
 

 

 

 

 

ETAT CIVIL 
 

• Photocopie de la carte d’identité ou du passeport de toutes les personnes majeures du 

foyer 

• Photocopie de votre titre de séjour en cours de validité 

• Photocopie du livret de famille dans son intégralité régulièrement tenu à jour 
 

SITUATION PROFESSIONNELLE 

 

- Personnes en activité (mission d’intérim, CDD, CDI) 

• Contrat de travail précisant votre date et vos conditions d’embauche (CDI ou CDD) 

• Dernier bulletin de salaire ou autres pièces justifiant le montant de vos ressources  
 

- Personnes au chômage 

• Photocopie de la carte d’inscription 

• Dernière décision de pôle emploi (période d’indemnisation et montant) 

• Dernier avis de paiement ou de non-paiement des indemnités Pôle Emploi 

 

- Retraités 

• Notification de la pension de retraite ou autres pièces justifiant du montant de vos 

ressources 
 

- Etudiants 

• Certificat de scolarité 

• Notification de bourse 
 

- Autres (RSA, Congé parental) 
 

• Dernière attestation de la CAF ou de la MSA 
 

REVENUS FISCAUX 

 

• Copie complète de votre avis d’impôt 2020 sur les revenus de l’année 2019 ou un certificat 

délivré par le centre des impôts précisant votre revenu fiscal de référence pour l’année 2019 

 

• Copie complète de votre avis d’impôt 2019 sur les revenus de l’année 2018 ou un certificat 

délivré par le centre des impôts précisant votre revenu fiscal de référence pour l’année 2018 

 

 

Pièces obligatoires à l’instruction d’une demande  

de logement social 
 



STATUT D’OCCUPATION DU LOGEMENT ACTUEL ET DES LOGEMENTS 

OCCUPES DEPUIS 3 ANS 
 

- Personnes hébergées chez un particulier 

• Attestation selon laquelle vous êtes hébergés à titre gratuit (nom, adresse, numéro de 

téléphone, période d’hébergement) 

• Facture ou quittance de loyer au nom de l’hébergeant 
 

- Personnes locataires 

• Attestation du propriétaire selon laquelle les loyers sont à jour (nom, adresse, numéro de 

téléphone, période de location) 

• Dernière quittance de loyer 
 

- Personnes propriétaires 

• Justificatif de l’emprunt par lequel les remboursements du prêt sont à jour  

• Tableau d’amortissement au complet 
 

SITUATIONS PARTICULIERES 
 

- En cas de divorce : 

• un extrait de votre jugement de divorce 
 

• une copie de votre ordonnance de non-conciliation, de l’acte de saisine du juge aux 

affaires familiales ou en cas de divorce par consentement mutuel extrajudiciaire : un 

justificatif produit par votre avocat indiquant qu’une telle procédure est en cours ou une 

attestation de dépôt délivrée par le notaire 
 

• un document (jugement ou attestation conjointe des parents) précisant le mode de garde 

des enfants (garde complète, alternée ou droit de visite). 
 

- En cas de mesure de protection (tutelle, curatelle) : 
 

• La photocopie du jugement 
 

- En cas de surendettement 

• Photocopie du plan de surendettement 
 

- En cas de retenue sur les allocations de la CAF 

• Fournir un justificatif de la retenue (nature de la retenue, montant total et durée) 
 

- En cas d’absence de déclaration d’impôt sur le revenu 

• Photocopie de l’avis d’imposition ou de non imposition des parents 

• Justificatif de domicile des parents 
 

- En situation de handicap ou d’invalidité nécessitant un logement en rez-de-chaussée 

• Certificat médical du médecin traitant 
 

AUTRES DOCUMENTS 
 

• Relevé d’identité bancaire (RIB)  


